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OBJECTIFSOBJECTIFSOBJECTIFSOBJECTIFS    

 

 

 

Méthode : 

 

En intra ou en inter 

entreprise 

 

Théorie en salle 

 

Pratique en cours de 

formation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

PROGRAMMEPROGRAMMEPROGRAMMEPROGRAMME    

 

MAITRISER LES MISSIONS ET LE 

FONCTIONNEMENT DU CHSCT 

���� Les missions du CHSCT : propositions, surveillance, 

enquête 

���� Les réunions du comité : initiative, ordre du jour et 

PV 

���� Le règlement intérieur du CHSCT 

 

METTRE EN ŒUVRE LES MOYENS D’AGIR DU 

COMITE AU QUOTIDIEN 

���� Le droit à l’information 

���� Les consultations obligatoires : formes et délais 

���� Le recours aux experts et le droit d’alerte du 

comité 

���� Les moyens matériels et de déplacements 

���� Le crédit d’heures 

 

INSTAURER UNE COLLABORATION ACTIVE AVEC 

LES INTERLOCUTEURS INTERNES ET EXTERNES DU 

CHSCT 

���� Les acteurs internes de l’hygiène et la sécurité : le 

rôle de la direction, de l’encadrement, des salariés 

���� Les acteurs externes : inspection du travail, 

médecin, CRAM 
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SE REPERER DANS LES TEXTES RELATIFS A 

L’HYGIENE ET LA SECURITE 

���� Les textes essentiels, les principes de base de 

l’hygiène et de la sécurité et le document unique 

 

ENQUETER APRES UN ACCIDENT DU TRAVAIL OU 

UN CONSTAT DE DANGER GRAVE ET IMMINENT 

���� Accident du travail, accident de trajet, danger 

grave et imminent : définir les situations et 

identifier leurs conséquences 

���� Enquêter : quand, pourquoi et comment ? 

���� Analyser un accident de travail et remplir le 

formulaire d’enquête 

 

CONTRIBUER A LA PREVENTION ET 

L’AMELIORATION DES CONDITIONS DE TRAVAIL 

AU QUOTIDIEN 

���� Réaliser des analyses d’accidents, de presque 

accident avec une méthodologie 

���� Participer à l’élaboration du programme de 

prévention (étude de poste) 

���� Exercer la procédure d’alerte 

���� Réaliser des inspections efficaces avec des grilles 

outillées, diagnostic réalisé sur le terrain pendant 

la formation 

Par exemple : le terrain d’évolution pour la réalisation 

de diagnostic sécurité, terrain choisi en fonction : des 

résultats de sécurité de l’entreprise, ou l’avis du 

médecin du travail, ou sur sollicitation hiérarchique 

 

 


